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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-40559

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-40559

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-29456

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune De Belleville-En-BeaujolaisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20008441600011N° National d'identification : 
BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS CEDEXVille : 

69823Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation de l'Hotel Dieu - Phase 1 Création d'un Campus ConnectéIntitulé du marché : 
45262700Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Restructuration lourde des ailles Nord et Est de l'Hôtel-Dieu pour Description succincte du marché : 

création d'un tiers lieu d'enseignement supérieur. Transformation et surélévation d'anciens bâtiments 
avec mise en accessibilité des locaux, amélioration thermique de l'enveloppe, ravalement de façades, 
création et aménagement d'espaces destinés à la formation. Projet mené dans une ambition 
d'exemplarité sur les plans énergétique et écologique. La collectivité est notamment sensible à la 
provenance des matériaux et éléments de construction à la gestion des déchets

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 15/04/2024 à 12h00, lire 03/05
/2024 à 12h00

05/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-40559
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-40559
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